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Innovation. — L’encyclique pontificale « Ad diem ilium 
™ latissimum » qui promulguait le Jubilé a paru à la fois en 

latin, en italien, en français et en allemand. Ce dernier 
H mode de publication constitue une innovation. L’impri­

merie pontificale du Vatican a dû s’outiller spécialement en vue de 
cette publication en allemand et s'adjoindre des ouvriers sachant 
compose, en caractères gothiques.

La Guerre.—On est vivement préoccupé au Vatican et à la Pro- 
pag . de du sort des Missionnaires catholiques au Japon, en Corée et 
en Mandchourie par le fait de la guerre russo-japonaise. Dès que le 
Pape a su que la guerre venait d’éclater, il a mandé au Vatican le 
cardinal Gotti, préfet de la Propagande, et il a voulu être renseigné 
minutieusement sur l'état actuel des chrétientés dans l’Extrême- 
Orient. On évalue à 60.000 les catholiques du Japon, à 33.000 ceux 
de la Corée, et à 22.000 ceux de la Mandchourie.

Le Vénérable curé d’Ars. — A propos du* dernier décret ren­
du dans la cause du vénérable curé d’Ars. Voici les deux miracles 
retenus comme probants entre beaucoup d’autres accomplis par l’inter­
cession du serviteur de Dieu. Le premier arriva en 1862 à Saint-Lau­
rent le Maçon. Un enfant de 6 ans, atteint d’épilepsie, était arrivé au 
dernier degré de la maladie et les médecins avaient perdu tout espoir. 
L’enfant fut transporté au tombeau du Vénérable et l’on commença 
en même temps une neuvaine. On fit toucher le bras de l’enfant au 
tombeau, et le membre paralysé fut aussitôt guéri ; à la fin de la neu­
vaine l'enfant était en pleine santé. Le second miracle eut lieu,la même 
année, à Lyon. Une enfant de neuf ans était tombée contre une mu­
raille ; elle eut le bras gauche atteint d’une tumeur blanche. Le cas 
paraissa it désespéré aux médecins, on fit une neuvair.e et on entoura 
le bras de la malade des cordons de souliers du Vénérable Vianney. 
La guérison fut si soudaine et si complète qu’il ne resta aucune trace 
du mal.

Doctorat biblique. — Le Saint-Père vient de compléter l’œuvre 
faite par Léon XIII, l’institution de la Commission biblique, en créant


